Formulaire de demande de soutien suite à la tempête XYNTHIA
du 28 février 2010 en Charente-Maritime et en Vendée 
DEMANDE d’AIDE pour une FAMILLE
A compléter et à renvoyer par e-mail à urgences@fdf.org
ou par voie postale à 

Fondation de France, Tempête Xynthia, 40, Avenue Hoche, 75 008 Paris
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Avertissement :

La Fondation de France est un organisme privé qui ne reçoit aucune subvention publique. Elle ne peut redistribuer que les dons issus de la générosité du public.

Compte tenu du grand nombre de personnes sinistrées par la tempête, les soutiens sont réservés aux familles se trouvant déjà dans une situation de précarité avant la tempête, et qui, du fait de la tempête, sont totalement démunies et risquent de basculer dans un grand dénuement.

Seront traités en priorité les cas où la tempête, en plus des dégâts affectant la vie quotidienne, entraîne une  conséquence directe sur les revenus du foyer (par exemple, la perte d’un véhicule pour se rendre à son travail)

Procédure mise en œuvre :

Les demandes de soutien pour des familles, doivent faire l’objet d’une demande écrite (par lettre ou par mail), et devront -si possible- être appuyées par un courrier d’un organisme attestant de la situation de vulnérabilité particulière de la famille ou de la personne pour laquelle un soutien est sollicité, en démontrant le lien de la situation de détresse particulière avec la tempête Xynthia.
Ces associations ou organismes peuvent être :
· une association locale, de proximité (centre social)

· une association caritative (telles Secours Populaire, Secours Catholique…)

· un service social municipal (Centre Communal d’Action Sociale - C.C.A.S.)

· un service de la Caisse d’Allocations Familiales

· une assistante sociale du Conseil Général (ou de la M.S.A.)
· une chambre d’agriculture ou des métiers et de l’artisanat
A noter, si un foyer n’a pas de contact avec un organisme ou une association de ce type, merci de le signaler par écrit à la Fondation de France qui avisera (selon la localisation). Si une famille éprouve une difficulté pour rédiger une demande par écrit, merci de téléphoner au 01 44 21 31 67 pour en faire part.
Le courrier de demande doit préciser les éléments suivants :

1) Identification : Nom/prénom, adresse du sinistre, adresse actuelle, tél. fixe, téléphone mobile, e-mail
 
2) Situation du foyer :

- Locataire/propriétaire, type de logement (maison individuelle, collectif)
- Situation économique et sociale (âge, situation maritale, personnes à charge, revenus, dettes…)
3) Description des dégâts subis et de la situation actuelle :
- joindre des photographies des biens endommagés, 

- joindre les éventuels devis, 

- détailler le montant des remboursements reçus et/ou espérés, et l’origine des aides (assurances, 

subventions Etat, Conseil Général, commune, CAF, services sociaux…)

4) Quelle est la demande de soutien à la Fondation de France (montant sollicité) ?

5) Certificat sur l’honneur :

En envoyant cette demande de soutien à la Fondation de France, le demandeur certifie l’exactitude des renseignements fournis et certifie que les dommages résultent de la tempête Xynthia du 28/02/2010 ou de ses conséquences. 

6) Merci de joindre l’avis d’une association ou d’un organisme (ou service) social

A noter : 

· Un évaluateur mandaté par la Fondation de France prendra contact avec la famille.

· Lors d’une visite chez le demandeur, les pièces suivantes pourront être consultées : avis d’imposition ou attestation de la Caisse d’Allocations Familiales, devis, notifications de remboursement des assurances…
· La décision de soutien sera prise par le « Comité Xynthia » constitué par la Fondation de France.
Le traitement des dossiers fait l’objet d’un fichier informatisé. En application des articles 39 et suivants de la loi du 6 janvier 1978 modifiée, les demandeurs bénéficient d’un droit d’accès et de rectification des informations les concernant (pour exercer ce droit, téléphoner au 01 44 21 31 67)
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